
MINISTÈRE DE

L'ÉDUCATION NATIONALE.

DIRECTION

DE L'ARCHITECTURE.

BUREAU

DES TRAVAUX ET CLASSEMENTS.

co
I-

o
o
o
00

o
oIt>

R É P U B L I Q U E FRANÇAISE.

ARRÊTÉ.

LE MINISTRE DE L'ÉDUCATION NATIONALE,

Vu la loi du 3i décembre 1918 sur les monuments historiques et
notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 28 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue;

ARRÊTE :

ARTICLE PREMIER.

i coffimu-ne de G-R-lStïO-LS- { floardegmr^
(..PerceIle ca.dastr§.l.e......I).. l.vL.Ms..î

appartenant à ....la .commune ....-

est inscrite., sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrêté sera notifié au préfet du département, pour les

archives de la préfecture,^u maire de la commune d^-Qf.^^-^^

qui seront responsables, chacun en ce qui le £onceru&t-de,^an-éxecution.

Paris, le

b Srast

T. s. v. P.


